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Compte rendu sommaire du Comité syndical Autolib’ et Velib’ Métropole 

 
Séance du 23 septembre 2021 

 
Le vingt-trois septembre deux mille vingt et un, à 14h30, le Comité syndical, dûment convoqué 
le dix-sept septembre deux mille vingt et un, s’est réuni à l’Hôtel de Ville de Paris, 4 rue de 
Lobau, 75004 Paris, sous la présidence de Monsieur Sylvain Raifaud. 
 
Nombre de délégués en exercice :                                                  106 
 
Nombre de délégués présents ou représentés :                                45 (dont 16 pouvoirs) 
 
Étaient présents : 
 
Titulaires (25) :  
 
Jean-François Ploteau (Argenteuil), Frédéric Sitbon (Rueil Malmaison), Stephanka Toussaint 
(Bois-Colombes), Vincent Mezure (Bougival), Cédric Nicolas (Bourg-la-Reine), Pierre Leclerc 
(Bry-sur-Marne), Samuel Besnard (Cachan), Yann Viguie (Champigny-sur-Marne), Mohamed 
Houcini (Fontenay-aux-Roses), Christophe Bernier (Gennevilliers), Geneviève Gaillabaud (La 
Garenne Colombes), Frédéric Raymond (Le Kremlin Bicêtre), Marie-France Parrain (Maisons-
Alfort), Alexandrine Mounier (Nanterre), Florent Lacaille-Albiges (Noisy-le-Sec), Sylvain 
Raifaud (Paris), Jean-Marie Ballet (Puteaux), Capucine du Sartel (Saint-Cloud), Philippe 
Cipriano (Saint-Maur-des-Fossés), Patrice Pattée (Sceaux), Thierry Duboc (Villejuif), Robin 
Louvigné (Vincennes), Alain Mathioudakis (GPSO), Bernard Roche (GPSO), Alix Bougeret 
(Région Ile-de-France) ; 
 
David Daoulas (GPSO) à 14h40, Tiffany Culang (Saint-Mandé) à 14h50, Bertrand-Pierre Galey 
(GPSO) à 15h25 ; 
 
Suppléants avec voix délibératives (4) :  
 
Emmanuel Serot (Alfortville), Maxime Charreire (Colombes), Marc Elfassy (Romainville), Jean-
Pierre Barnaud (MGP) ; 
 
Excusés ayant donné pouvoir (16) :  
 
Bruno Tuder (Bagneux) à S. Besnard, Sonia Airouche (Bobigny) à C. Bernier, Marie-Hélène 
Magne (Charenton-le-Pont) à M.-F. Parrain, Serge Kehyayan (Clamart) à M. Houcini, Sylvie 
Simon-Deck (Créteil) à S. Besnard, J.-L. Millard (Drancy) à P. Pattée, Christophe Paquis (Les 
Lilas) à F. Lacaille-Albiges, Sophie Deschiens (Levallois) à G. Gaillabaud, Farid Hemidi 
(Malakoff) à C. Bernier, Olivier Stern (Montreuil) à F. Lacaille-Albiges, Paul-André Mouly 
(Montrouge) à M. Houcini, François Vauglin (Paris) à S. Raifaud, Frédéric Sgard (Rueil 
Malmaison) à F. Sitbon, Jean-Paul Mordefroid (Verrières-le-Buisson) à P. Pattée, P. Vavassori 
(GPGE) à S. Raifaud, Christophe Najdovski (MGP) à J.-P. Barnaud. 
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Excusés : Perrine Precetti (Antony), Simon Burkovic (Arcueil), Zahia Bouzidi (Aubervilliers), 
Matthieu Tellier (Aulnay-Sous-Bois), Tony di Martino (Bagnolet), Michèle Vasic (Bezons), Anne 
Pelletier-le-Barbier (Bièvres), Laurent Cotte (Bondy), Marc Feugere (Chatenay-Malabry), Andy 
Kangoud (Chatillon), Kristian Bolle (Choisy-le-Roi), Patrice Pinard (Clichy-la-Garenne), Hervé 
de Compiègne (Courbevoie), Quentin Gesell (Dugny), Sophie Merchat (Enghien-les-Bains), 
Marius Tchendjou (Epinay-sur-Seine), Marc Brunet (Fontenay-sous-Bois), Thierry Mari 
(Garches), Nadine Herrati (Gentilly), Clément Pecqueux (Ivry-sur-Seine), Laura Manach 
(Joinville-le-Pont), Jacques Godron (Juvisy-sur-Orge), Gabriel Galiotto (Le Blanc-Mesnil), Ingrid 
Adelaïde-Beaubrun (Le Bourget), Marie-Laure Majou (Le Chesnay-Rocquencourt), Marc Frot 
(Le Plessis Trévise), Benoit Blot (Le Plessis-Robinson), Laurent Baron (Le Pré Saint-Gervais), 
Eric Schindler (Neuilly-sur-Seine), Antoine Gougeon (Nogent-sur-Marne), Pierric Amella 
(Pantin), Patrick Leroy (Rungis), Claude Majeux (Saclay), Christophe Piercy (Saint-Denis), 
Julien Bachard (Saint-Gratien), Michel Budakci (Saint-Maurice), Sabrina Decanton (Saint-
Ouen), Marie-Carole Ciuntu (Sucy-en-Brie), Amirouche Laïdi (Suresnes), Nicolas Moreau 
(Vaucresson), Nathalie Brar-Chaveau (Velizy-Villacoublay), Emmanuel Lion (Versailles), 
Emmanuelle Rassaby (Villeneuve-la-Garenne), Abdallah Benbetka (Vitry-sur-Seine), Jean-
Claude le Roux (Yerres), Olivier Klein (GPGE), Michel Nugues (GPGE), Henri Carratala (GPGE), 
Alain Schumacher (GPGE), Mickaël Rigault (GPGE), Antoine Pirolli (GPGE), Florence de 
Pampelonne (GPSO), Pascale Flamant (GPSO), Thierry Siouffi (GPSO), Pierre Dubarry de la 
Salle (GPSO), Laurent Cathala (GPSEA), Isabelle Debré (Département des Hauts-de-Seine), 
Olivier Capitanio (Département du Val-de-Marne). 
 

Assistaient également à la séance : Yannick Cabaret, Directeur général, Fabienne Puig, 
Directrice de l’Administration Générale et des RH, Fatima Ulrich, Responsable de la 
communication, Florent Texier, Directeur des finances, Malik Salemkour, Directeur juridique et 
de la commande publique, Pierre Rapeau, Référent des instances et de l’administration 
générale. 
 

Ordre du jour : 
 

Présentation de la feuille de route de M. Yannick Cabaret, nouveau Directeur Général 
1. Approbation du procès-verbal (Autolib’ et Velib’ socle commun) de la séance du 

27 mai 2021 
2. Délibérations : 
- Election d’un.e vice-président.e à la suite des élections régionales et de la désignation 

de nouveaux délégués  
- Fixation du nombre ou élection d’un.e membre du bureau à la suite d’une démission 
- Bilan d’activité 2019 - 2020 de la Commission Consultative des Services Publics 

Locaux (CCSPL)  
- Fixation du ratio pour les grades d’avancement 
- Modification du tableau des emplois et des effectifs 
- Rendu compte des décisions prises par le Président dans le cadre de la délégation de 

compétence 
3. Point divers :  

- Présentation du plan vélo de la Métropole du Grand Paris 
- Informations à date du service public Velib’ 
- Retour sur l’expérimentation Station + et la mise en place de la nouvelle grille 

tarifaire 
- Informations sur le MaaS d’Ile de France Mobilités 

 
Le Président a ouvert la séance à 14 heures 30 et a constaté que la condition de quorum était 
remplie.  
 
Mme Geneviève Gaillabaud est désignée secrétaire de séance.  
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Présentation de la feuille de route de M. Yannick Cabaret, nouveau Directeur Général 
 

1. Approbation du procès-verbal (Autolib’ et Velib’ socle commun) de la séance du 
27 mai 2021 

 
Le Président soumet à l’approbation des membres le procès-verbal du Comité syndical du 27 
mai 2021. 
 
Le procès-verbal du Comité Syndical du 27 mai 2021 est approuvé à l’unanimité.  
 

2. Délibérations : 
 

2.1 Election d’un.e vice-président.e à la suite des élections régionales et de la 
désignation de nouveaux délégués (délibération 2021 20) 

Par délibération N°CR 2021-034 du 21 juillet 2021 le conseil régional d’Île-de-France a désigné 
Mme Alix Bougeret, représentante titulaire et Mme Delphine Bürkli, représentante suppléante 
au Comité syndical. 
De ce fait, M. Yann Wehrling, élu 13e vice-président, ne peut plus siéger et un poste de vice-
président.e est vacant.  
 Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
 
Article 1 : PROCÈDE à l’élection  
 
Seule est candidate à ce poste : Madame Alix Bougeret 
Nombre de votants :  46 dont 16 pouvoirs = 2 402,893 voix   
Suffrages exprimés : 2 402,893 voix, Abstention : 0 voix, Nul : 0 voix  
Majorité absolue : 1 202,4465 voix.   
    
Madame Alix Bougeret, ayant obtenu la majorité absolue au premier tour de scrutin, est 
proclamée 13e vice-présidente.  
 

 
2.2 Fixation du nombre ou élection d’un.e membre du bureau à la suite d’une 
démission (délibération 2021 21) 
 

Conformément à l’article 9-5 des statuts, le Comité syndical, par délibération 2020 21, a élu le 
bureau le 19 octobre 2020. Il a fixé à 19 le nombre des membres du bureau, le Président et 
les vice-président.e.s étant membres de droit et a procédé à l’élection de 4 membres : Mmes 
Airouche, Decanton et Manach et M. Bernier. 

Par lettre du 16 mars 2021, Mme Manach informait le Syndicat de sa démission du Bureau 
indiquant que ses horaires professionnels ne lui permettaient pas d’assister aux réunions.  

C’est pourquoi, il est proposé soit de diminuer le nombre des membres du bureau en le fixant 
à 18, soit de pourvoir le poste en procédant à l’élection d’un.e membre. 

 Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de ne pas pourvoir le 
poste et fixe à 18 le nombre de membres du Bureau.  
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2.3 Bilan d’activité 2019 - 2020 de la Commission Consultative des Services Publics 
Locaux (CCSPL) (délibération 2021 22) 
 

Le bilan d'activité 2019 et 2020 indique une réunion : 
ð Pour approuver le bilan d’activité de la CCSPL de 2018 
ð Pour examiner le rapport annuel 2018 du délégataire sur proposition d’un rapport de la 
Présidente.  
ð Pour examiner le bilan d’activité 2018 des services exploités en régie dotée de l’autonomie 
financière. 
En 2020, en raison du renouvellement général des représentants élus des communes et 
intercommunalités adhérentes au Syndicat et du contexte particulier de crise sanitaire ayant 
contraint à décaler le renouvellement des associations membres, la commission consultative 
des services publics locaux n’a pas pu se réunir. 
 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, PREND ACTE du bilan d'activité 2019 et 2020 
de la Commission Consultative des Services Publics Locaux. 
 

2.4 Fixation du ratio pour les grades d’avancement (délibération 2021 23) 

Le Président rappelle qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer, après avis du Comité 
Technique, le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les 
conditions pour être nommés à un grade d’avancement, le nombre maximum de fonctionnaire 
pouvant être promu à ce grade.  

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

Article 1er : FIXE à 100 % le taux de promotion pour les avancements de grade suivants : 
 
 

Filière administrative 

Cadres d’emplois Grades 

Attaché Attaché principal 

Rédacteur Rédacteur principal de 1re cl 
Rédacteur principal de 2e cl 

Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1re cl 
Adjoint administratif principal de 2e cl 

Filière technique 

Cadres d’emplois Grades 

Ingénieur en chef Ingénieur en chef hors classe 

Ingénieur Ingénieur principal 

Adjoint technique Adjoint technique principal de 1re cl 
Adjoint technique principal de 2e cl 

 
Article 2 : DIT que la délibération 2013 039 est abrogée. 
 

Article 3 : DIT que les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à 
cet effet au budget, chapitre 012. 
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2.5 Modification du tableau des emplois et des effectifs (délibération 2021 24) 
 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement. 
 

Afin de garantir le bon fonctionnement du Syndicat, il convient de modifier le tableau des 
emplois en supprimant un emploi d’ingénieur en chef et en créant deux emplois l’un de 
technicien afin de renforcer la direction des techniques et le second d’ingénieur en chef hors 
classe compte tenu des compétences requises, des responsabilités et de la charge de travail 
justifiant la promotion d’un ingénieur en chef. 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

APPROUVE, la suppression de l’emploi d’ingénieur en chef. 
APPROUVE, la création de deux emplois : un emploi de technicien afin de renforcer la 
direction des techniques et un emploi d’ingénieur en chef hors classe compte tenu des 
compétences requises, des responsabilités et de la charge de travail justifiant la promotion 
d’un ingénieur en chef. 
AUTORISE, dans le cas de recrutement infructueux de fonctionnaire et au regard de l’urgence 
des besoins, que les emplois créés pourront être exercés par des contractuels et dans les 
conditions fixées aux articles 3-2 et 3-3 2°de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée. 
FIXE, le tableau des emplois permanents du Syndicat comme suit :  
 

Cadre d’emplois/Grade Catégorie Nombre Niveau de diplômes ou 
expériences 

Niveau de 
rémunération 

Administrateur Hors classe   A+ 1   
Attaché A 7   
Rédacteur B 4   
Adjoint administratif C 4   
Ingénieur en chef hors classe A 2   
Ingénieur A 1   
Ingénieur principal A 3   

Technicien B 1 
Diplômes de niveau 
4 ou au moins 5 ans 

d’expérience 
Compris entre IB 

372 et IB 707 

Adjoint technique ou Agent de 
Maîtrise ou Adjoint administratif C 3 

  

Total des emplois  26   
 

DIT que la dépense correspondante sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget, 
chapitre 012. 
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2.6 Rendu compte des décisions prises par le Président dans le cadre de la délégation 
de compétence (délibération 2021 25) 
 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, PREND ACTE du rendu-compte des 
décisions prises par le Président jusqu’au 07 septembre 2021, en vertu de la délégation de 
compétence du Comité syndical au Président, telles que listées à l’annexe jointe à la présente 
délibération. 

 
3. Point divers :  

 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt la séance à 16h30. 
 

 

 
 
 


